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Consignes pour les Projets Tuteurés LPRSFS 2010-2011 
 
Le projet tuteuré constitue une Unité d’Enseignement à part entière de coefficient 8. Les étudiants forment les trinômes/binômes (seule contrainte : un 
diplômé de DUT R&T doit choisir un trinôme/binôme non titulaire de ce diplôme dans la promotion). Les trinômes/binômes choisissent leur sujet dans le lot 
proposé des sujets de projet tuteuré. 
 
Un compte rendu régulier doit être fait de la part des trinômes/binômes à leur Tuteur Pédagogique (auteur du sujet). Cela consiste à transmettre par mail un 
bilan du travail déjà effectué pour le mardi de la dernière semaine de chaque période de formation (de P1 à P5). Ce travail pourra être alors validé avec le 
Tuteur Pédagogique lors d’une réunion programmée en fin de chaque dernière semaine de période de formation. De plus, ce mail doit préciser la 
planification des tâches restant à effectuer sur les autres périodes ainsi que la répartition de ces tâches dans le trinôme/binôme. La bonne gestion de projet (ou 
conduite de projet) est un élément clef de la réussite d’un projet. 
Quelques liens utiles : http://rb.ec-lille.fr/gestion_projet.htm ; http://www.commentcamarche.net/contents/projet/projetintro.php3 ; 
 
La note globale d’évaluation est décomposée de la manière suivante : 

• une note de travail (individuelle) sur la réalisation du projet, 
• une note du rapport écrit (commune), 
• une note de soutenance de projet (individuelle), 

 
REALISATION DU PROJET 
L'enseignant tuteur jugera le travail effectué par les étudiants : 

• Critère de recherche (analyse du cahier des charges, démarche personnelle, étude de faisabilité), 
• Critère de contenu du travail (dynamisme, initiatives, etc.), 
• Critère de réalisation finale, du respect du cahier des charges établi par l'enseignant tuteur (qualité de la maquette si réalisation pratique). 
• Critère de gestion de projet 

 
RAPPORT ECRIT 

• le mardi 24 mai 2011 midi au plus tard, le résumé et l'abstract (le tout sur une page) seront rendus à Evelyne CABANIS pour qu'elle puisse le 
corriger et vous le rendre avant la date finale de la remise du rapport. 

• le vendredi 27 mai 2011 au plus tard, chaque binôme devra rendre le rapport final (35 pages maximum hors annexes) en 2 exemplaires qui doit 
contenir le résumé et l'abstract corrigés, ainsi qu’une version informatique sur DVD-CD (éventuellement accompagné d’autres éléments demandés 
par l’enseignant tuteur) 
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• La note des rapports sera attribuée par l'enseignant tuteur en accord avec le jury de soutenance sur les critères suivants : 

o Présentation matérielle (respect des consignes de présentation, libellé des phrases, illustrations, orthographe, ponctuation, etc.) 
o Contenu (structure du rapport, plan adopté, intérêt des informations fournies, intérêt des documents annexes...) 

 
SOUTENANCE ORALE 

• La soutenance sera en trinôme/binôme où les étudiants doivent se répartir équitablement le temps de parole. 
• L'exposé (obligatoirement sous POWER POINT) sera impérativement limité à 30/20 minutes suivi de 10 minutes de questions. 
• La date de soutenance est prévue entre le mercredi 08 juin 2011 et le vendredi 10 juin 2011 (cf. Planning des soutenances) 
• Les critères d'évaluation sont les suivants : 

o expression orale (aisance d'élocution, soin du vocabulaire, maintien par rapport à l'auditoire, utilisation des supports visuels...), 
o contenu de l'exposé (plan de l'exposé, didactique, intérêt et richesse du contenu...), 
o réponse aux questions (pertinence des réponses, richesse des informations complémentaires, maîtrise du sujet…). 


